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RAPPORT SUR LE REGISTRE CTOI DE STATISTIQUES DES PÊCHES 
Préparé par le secrétariat de la CTOI 

 
Ce document résume les informations reçues au titre de la Résolution 01/05 Procédures de soumission des 
statistiques exigibles par la CTOI de la part des parties membres (remplaçant la résolution 98/01). 
 
Les statistiques comprennent trois types d’informations: 
• Captures nominales: ce sont des statistiques hautement agrégées pour chaque espèce, estimées par 

flotte, engin et année et ce pour de vastes zones. Si ces données ne sont pas déclarées, le Secrétariat 
estime des captures totales (ex.: CATCH 2004) à partir de diverses sources, dont: 

o Données partielles de prise et effort. 
o Données dans la base de données (BDD) FishStat de la FAO. 
o Captures estimées par la CTOI à partir des données d’échantillonnages au port. 
o Données publiées sur des pages Web ou par tout autre moyen. 
o Données déclarées par d’autres parties sur l’activité des navires (résolution 05/04) ou sur les 

importations de patudo en provenance de navires du pavillon concerné (résolution 01/06). 
• Données de prise et effort: ce sont des statistiques à haute résolution, habituellement provenant des 

fiches de pêche et déclarées par flotte, année, engin, type de banc, mois, grille et espèce. Les 
informations sur les dispositifs de concentration de poissons (DCP) et les navires auxiliaires sont 
également requises. 

• Données de fréquence de tailles: longueur individuelle des espèces sous mandat de la CTOI par flotte, 
année, engin, type de banc, trimestre et carrés de 5 degrés. 

 

Le Secrétariat maintient des BDD contenant les données citées ci-dessus, ainsi que toute la correspondance 
concernant les déclarations et demandes de données. 

 

L’état des déclarations pour l’année 2004 est présenté dans le tableau 1. Veuillez noter que les captures 
indiquées dans la colonne «CATCH 2004» peuvent être des estimations à partir des sources alternatives 
mentionnées plus haut. 

 

La ponctualité de la soumission des données par les CPC est résumée dans le tableau 2. 

 

Les tableaux 3, 4 et 5 présentent les tonnages et pourcentages des captures totales déclarés et ceux estimés 
par le Secrétariat. 
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Tableau 1. Statistiques des pêches de la CTOI (Résolution 01/05). État des déclaration pour 2004.Voir légende plus bas. 
a) Parties contractantes de la CTOI 

 PARTIES CONTRACTANTES 
DE LA CTOI 

ENGIN CATCH 
2004 

(x1000t) NC CE SF FAD SUP 

COMMENTAIRES 

Australie PS 5,2 9 O O   

 LL 1,3 9 O O - - 

 OT 0,5 9 O  - - 

Données de CE pas déclarées selon la grille CTOI pour raisons de confidentialité. 
Données de SF pas déclarées selon la grille CTOI et pas déclarées pour toutes les 
espèces sous mandat de la CTOI. Taille des échantillons très faible.  

Chine LL 9,1 9 9  - - 

Taiwan,Chine LL 122,9 O   - - 

NC incomplètes pour les palangriers de thon frais de TWN (estimés à partir des 
échantillonnages de la CTOI). 
NC, CE et SF disponibles pour 1980-2003. 

Comores OT 10,2    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Érythrée OT 0,2    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Communauté européenne PS 273,0 9 9 9   

 LL 8,3 9 O O - - 

 OT 0,6 9 9  - - 

CE incomplètes pour certaines flottes de la Comm. Européenne (CE pas déclarées 
pour certaines espèces ou pas déclarées selon la grille CTOI). SF pas disponibles pour 
toutes les flottes ou espèces. 

France, terr. OM LL 0,0    - - 
 OT 0,8    - - 

Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Guinée LL 0,6    - - Captures estimées à partir des données sur l’activité des navires. NC et CE déclarées 
pour 2005.  

Inde LL 0,0 9 O O - - 

 OT 86,0 9   - - 
Données de SF pas déclarées pour toutes les espèces. 

Iran, rép. islamique PS 12,6 9  O   

 LL 0,9 9   - - 

 OT 147,8 
9 

 O - - 

NC supposées incomplètes pour les PS : seules les prises dans la ZEE iranienne sont 
déclarées. 
SF pas déclarées par trimestre de pêche et grille. 
SF seulement déclarées pour certaines espèces (engins artisanaux) et pas selon la 
grille CTOI. 

Japon PS 2,2 9 9    

 LL 37,9 9 9 O - - 
Tailles des échantillons de SF très faible. 

Kenya OT 1,7    - - Captures précédentes répétées. 

Corée, rép. de LL 7,7 9 9  - -  

Madagascar LL 0,1    - - 
Captures en provenance de la base de données de la FAO. 
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 PARTIES CONTRACTANTES 
DE LA CTOI 

ENGIN CATCH 
2004 

(x1000t) NC CE SF FAD SUP 

COMMENTAIRES 

 OT 12,0    - - 

Malaisie LL 0,7 9 9  - - 

 OT 16,2 9 9  - - 
 

Maurice LL 0,6 9 9 O - - 

 OT 1,1    - - 

SF pour les LL pas déclarées pour toutes les espèces ni selon la grille CTOI. 
Captures OT en provenance de la base de données de la FAO. 

Oman LL 0,2    - - 
 OT 22,9    - - 

Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Pakistan OT 24,7 9   - -  

Philippines LL 3,2 9 O  - - CE pas déclarées selon la grille CTOI. 

Seychelles PS 83,3 9 9 9   

 LL 6,1 9 9 O - - 

 OT 0,1 9 9  - - 

SF pas disponibles pour toutes les flottes de LL. 

Sri Lanka OT 121,2 9 O O - - CE et SF pas déclarées selon la grille CTOI. 

Soudan OT 0,0    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Thaïlande LL 0,5 9 9  - - 

 OT 17,4 9 9  - - 
Données de PS, LL et OT déclarées (NC) pour 2005. 

Royaume Uni, terr. OM OT 0,0 9   - -  

Vanuatu LL 0,0    - - Aucun indice de la présence de navires du Vanuatu dans l’océan Indien. 
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b) Parties coopérantes non contractantes de la CTOI 
 PARTIES COOPÉRANTES 

NON CONTRACTANTES DE 
LA CTOI 

ENGIN CATCH 
2004 

(x1000t) NC CE SF FAD SUP 

COMMENTAIRES 

Indonésie LL 41,3 9 O O ---? -?- 

 OT 180,4 h   --- -- 

CE et SF pour les LL pas disponibles selon la grille CTOI. 
NC (OT) pas déclarées par engin et forte proportion de captures pas déclarées par 
espèce. 

Afrique du sud LL 0,3 9 9 9 -- -- 

 OT 0,0 9 9  -- -- 
 

c) Parties non coopérantes de la CTOI : états côtiers 
 PARTIES NON 

CONTRACTANTES DE LA 
CTOI 

ENGIN CATCH 
2004 

(x1000t) NC CE SF FAD SUP 

COMMENTAIRES 

Bahrayn OT 0,1 9   - - NC déclarées pour 2005. 

Bangladesh OT 0,1    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Djibouti OT 0,1    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Timor oriental OT 0,0    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Égypte OT 1,0    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Jordanie OT 0,1 9   - -  

Koweït OT 0,2    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Maldives LL 0,3    - - 

 OT 137,9    - - 
Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Mozambique OT 0,0    - - Pas de captures estimées : elles sont supposées négligeables. 

Myanmar OT 0,0    - - Pas de captures estimées : elles sont supposées négligeables. 

Qatar OT 1,0 9   - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Arabie Saoudite OT 6,5    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO.  Données déclarées pour 
2005. 

Somalie OT 0,0    - - Pas de captures estimées : elles sont supposées négligeables. 

Tanzanie OT 2,0    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 

Émirats Arabes Unis OT 8,5 9   - -  

Yémen OT 42,2    - - Captures en provenance de la base de données de la FAO. 
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d) Parties non coopérantes de la CTOI : nations pêchant en eaux lointaines (DWFN) 

 PARTIES NON 
CONTRACTANTES DE LA 

CTOI 

ENGIN CATCH 
2004 

(x1000t) NC CE SF FAD SUP 

COMMENTAIRES 

Belize LL 1,9 9   - - Données de NC et CE déclarées pour 2005. 

Sénégal LL 0,1 9   --- -  

Panama PS 2,8 9      

Autres flottes LL 6,9    - - 

Captures estimées par le Secrétariat de la CTOI à partir d’informations des tierces 
parties pour les navires des pays ne déclarant pas qui ont pêché des espèces sous 
mandat de la CTOI en 2004. 
Les captures d’espèces sous mandat de la CTOI sont estimées pour les pays suivants:  
Bolivia, Cambodge, Guinée équatoriale, Georgie, Islande, Namibie, Panama, 
Papouasie Nouvelle Guinée, St. Vincent et les Grenadines, Togo, Ukraine. 

Autres flottes PS 38,1      

Captures estimées par le Secrétariat de la CTOI à partir d’informations des tierces 
parties pour les navires des pays ne déclarant pas qui ont pêché des espèces sous 
mandat de la CTOI en 2004. 
Les captures d’espèces sous mandat de la CTOI sont estimées pour les Antilles 
néerlandaises. 

 

 

 

Légende 
tableau 1 

NC Captures nominales (captures totales par espèce, engin, année et zone CTOI) 

 

CE Surface (PS et: captures (poids) et effort (jours de pêche) par carré de 1 et par strate mensuelle, 
par espèce et par engin. 
Palangre (LL): captures (nombre et poids) et effort (nombre d’hameçons) par carrés de 5 et par 
strate mensuelle, par espèce. 
Les informations mentionnées sous PS et LL se réfèrent, totalement ou partiellement, à des 
navires de plus de 24m hors-tout. 

 SF Données de longueur, y compris le nombre total de poissons mesurés, par carrés de 5 et par mois, 
par espèce, par engin et par mode de pêche. 

 FAD Nombre total de DCP utilisés par la flotte, par carrés de 5 et par mois (seulement pour les 
senneurs industriels). 

 SUP Nombre, caractéristiques et niveaux d’activité des navires auxiliaires (des thoniers senneurs). 
 ENGIN PS Senneur industriel (plus de 24m de longueur hors-tout) 

LL Palangrier industriel (plus de 24m de longueur hors-tout dans la majorité des cas) 
OT autres engins (peu de navires de plus de 24 m de longueur hors-tout) 

 9 Données déclarées selon les standards de la CTOI. 

 O Données déclarées mais pas selon les standards de la CTOI. 

  (vide) Aucune donnée reçue. 
 - Pas de données attendues. 
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Tableau 2. Statistiques des pêches de la CTOI (Résolution 01/05). Ponctualité des déclaration pour 2004. 

Jeu de 
données À temps ou en avance Moins d’un mois après l’échéance Déclaration en retard Pas de 

déclaration 

Captures 
nominales 

Australie, Japon, Pakistan, 
Philippines, Seychelles, CE Chine, Thaïlande, CE Inde, Iran, Corée, Maurice, 

Sri Lanka, CE 

Prises et effort Australie, Seychelles, CE Chine, Royaume Uni (terr. OM), 
Thaïlande, Malaisie, CE 

Inde, Maurice, Sri Lanka , 
CE 

Fréquences de 
tailles 

Australie, Japon, Philippines, 
Seychelles, CE CE Inde, Corée, Maurice, Sri 

Lanka, Iran, CE 

DCP 
(senneurs)    

Navires 
auxiliaires 
(senneurs) 

   

Voir tableau 1 
(cellules vides) 

Note: les jeux de données de la CE ont été déclarés à différents moments selon les pavillons et les pêcheries. 
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Tableau 3. Statistiques des pêches de la CTOI (Résolution 01/05). Captures (tonnes) déclarées par les CPC pour 2004, par groupes d’espèces et captures estimées 
par le Secrétariat à partir de sources tierces. La colonne «source» indique le pourcentage des captures totales déclarées par les CPC et celui estimé par le Secrétariat. 

Thons tropicaux Thons tempérés Porte-épées Thons néritiques Source 
Parties Déclaré Estimé Déclaré Estimé Déclaré Estimé Déclaré Estimé 

Espèces non 
identifiées %CPC %Est 

Australie  511   5 241   723   445   9 100 0 

Chine  8 116   62   906        100 0 

Taiwan,Chine 84 145 11 144 10 395 52 16 318 891  1   90 10 

Comores    8 535     430  700 500 0 100 

Érythrée             95 149 0 100 

CE 273 560 425 599 57 2 094 4 776 302 0 44 98 2 

France, terr. OM   600  0  24  133 83 0 100 

Guinée    47     461    85 0 100 

Inde  5 873      4 129   76 042     100 0 

Iran, rép. islamique 101 000    11 12 113   48 176     100 0 

Japon  31 673   6 268   2 185        100 0 

Kenya    80     241  1 154 251 0 100 

Corée, rép. de 6 534   464   559      176 98 2 

Madagascar    19  12  33  12 000   0 100 

Malaisie  592      33   16 216   109 99 1 

Maurice  47 108 37   550 287    745 36 64 

Oman    9 028  1  116  13 813 70 0 100 

Pakistan  6 262      985   15 271   2 215 91 9 

Philippines  2 927   154   163        100 0 

Seychelles  83 173 3 878 59 880 88 1 207 177   17 93 7 

Sri Lanka  92 231      8 453   6 673   13 835 89 11 

Soudan             34   0 100 

Thaïlande  262   195   57   17 416     100 0 

Royaume Uni, terr. OM 27      1   1   0 100 0 

Vanuatu                        

Indonésie  79 945 3 400 5 321 34 6 985 902 37 934 9 167 77 988 59 41 

Afrique du Sud 127   15   178   3   22 94 6 

Sénégal  2       130         100 0 

Total CPC 777 007 37 264 28 810 1 048 56 648 9 368 218 655 37 096 96 298 86 14 
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Tableau 4. Statistiques des pêches de la CTOI (Résolution 01/05). Captures (tonnes) déclarées par les parties non coopérantes pour 2004, par groupes d’espèces et 
captures estimées par le Secrétariat à partir de sources tierces. La colonne «source» indique le pourcentage des captures totales déclarées par les CPC et celui estimé 
par le Secrétariat. 

Thons tropicaux Thons tempérés Porte-épées Thons néritiques Source 
Parties Estimé Déclaré Estimé Déclaré Estimé Déclaré Estimé Déclaré 

Espèces non 
identifiées %CPC %Est 

Bahrayn              85     100 0 

Bangladesh                60   0 100 

Djibouti                60 15 0 100 

Timor Oriental   3             3 0 100 

Égypte                986   0 100 

Jordanie  48           43   5 95 5 

Koweït                167   0 100 

Maldives    132 332           5 928 24 0 100 

Qatar              960   11 99 1 

Arabie Saoudite            8   5 511 937 0 100 

Tanzanie   650       650   400 300 0 100 

Émirats Arabes Unis         131   8 377     100 0 

Yémen    31 304           10 216 710 0 100 

Belize  1 480   160   287         100 0 

Autres flottes DWFN  41 522  389  2 994  1 2 0 100 

Total non 
coopérantes 1 528 205 811 160 388 419 3 651 9 465 23 329 2 006 5 95 

 

Tableau 5.Totaux et pourcentages des données déclarées / estimées par groupes d’espèces, d’après les tableaux 3 et 4 ci-dessus. 
 

Thons tropicaux Thons tempérés Porte-épées Thons néritiques Source 
Parties Estimé Déclaré Estimé Déclaré Estimé Déclaré Estimé Déclaré 

Espèces non 
identifiées %CPC %Est 

Total CPC 777 007 37 264 28 810 1 048 56 648 9 368 218 655 37 096 96 298 86 14 

Total non coopérantes 1 528 205 811 160 388 419 3 651 9 465 23 329 2 006 5 95 

Total 778 535 243 075 28 970 1 436 57 067 13 019 228 120 60 425 98 304 72 28 

Pourcentage 76 24 95 5 81 19 79 21    
 


